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ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT 
  

N° 23/292 CJ 

  

Objet : Examen professionnel d'accès au grade de chef de service de police municipale par 

voie de promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région Provence- 

Alpes-Côte-d’Azur -— session 2023 : organisation des épreuves d'admission et désignation 

des examinateurs : modification des examinateurs de l’épreuve orale d'entretien. 

  

Le Président du Centre de Gestion des Alpes-de-Haute-Provence, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ; 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ; 

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 

l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude 

physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 95-681 du 09 mai 1995 modifié fixant les conditions d'inscription des candidats aux 

concours de la fonction publique d'état et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de 

service de police municipale ; 

Vu le décret n°2011-448 du 21 avril 2011 fixant les modalités d'organisation des examens 

professionnels prévus par les articles 6 du décret n°2011-448 du 21 avril 2011 portant statut particulier 

du cadre d'emploi des chefs de service de police municipale ; 

Vu le décret n°2013-593 du 05/07/2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 

la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatifs aux modalités des membres des jurys et des 

comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 

publique de l’État, de la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière ; 
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Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 modifié pris pour l'application des articles 5 et 6 de 

l'ordonnance n° 2020-3651 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant 

la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 : 

Vu le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures 

de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de 

handicap ; 

Vu le décret n° 2020-1695 du 24 décembre 2020 modifié pris pour l'application des articles 7 et 8 de 

l'ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-15 ; 

Vu le décret n° 2022-122 du 4 février 2022 prorogeant l'application des dispositions relatives à 

l'organisation des examens et concours d'accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire née 

de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n° 2022-529 du 12 avrii 2022 portant adaptation temporaire d'épreuves de certains 

concours ou examens professionnels de la fonction publique territoriale en application de l'article 7 de 

l'ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 modifiée relative à l'organisation des examens et 

concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 20 janvier 2000 fixant le programme des épreuves des concours pour le recrutement 

des chefs de service de police municipale ; 

Vu la convention générale entre les Centres de Gestion de la région Provence-Alpes-Côte-D’Azur 

relative à la mutualisation des coûts des concours et des examens professionnels transférés du Centre 

National de la Fonction Publique Territoriale vers les Centres de Gestion ; 

Vu l'arrêté du Président n° 20/225 du 28/12/2020 portant délégation de fonctions pour toutes les 

affaires touchant au déroulement et à l’organisation des concours et examens à Monsieur Michel 

BRUNET, Vice-Président du Centre de Gestion des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté du Président n° 22/199 du 14/09/2022 portant ouverture par le Centre de Gestion des 

Alpes-de-Haute-Provence de l’examen professionnel d'accès au grade de chef de service de police 

municipale par voie de promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 ; 

Vu l'arrêté du Président n° 23/129 du 07/04/2023 arrêtant la liste des admis à concourir à l'examen 

professionnel d'accès au grade de chef de service de police municipale par voie de promotion interne 

pour le compte des Centres de Gestion de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 ; 

Vu l’arrêté du Président n° 23/141 du 28/04/2023 portant modification de l'arrêté d'ouverture par le 

Centre de Gestion des Alpes-de-Haute-Provence pour le compte des Centres de Gestion de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur de l'examen professionnel d'accès au grade de chef de service de police 

municipale par voie de promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 -— Lieux des épreuves écrites ; 

Vu l'arrêté du Président n° 23/148 du 11/05/2023 portant désignation du jury pour l'examen 

professionnel d'accès au grade de chef de service de police municipale par voie de promotion interne 

— session 2023 ; 

Vu l'arrêté du Président n° 23/152 du 11/05/2023 portant désignation des surveillants des épreuves 

écrites pour le concours d'accès au grade de chef de service de police municipale par voie de 

promotion interne — session 2023 ; 

Vu l'arrêté du Président n° 23/167 du 09/06/2023 modifiant la liste des admis à concourir à l'examen 

professionnel d'accès au grade de chef de service de police municipale par voie de promotion interne 

pour le compte des Centres de Gestion de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 ; 

Vu l'arrêté du Président n° 23/168 du 09/06/2023 portant désignation des correcteurs des épreuves 

écrites d'admissibilité de l'examen professionnel d'accès au grade de chef de service de police 

municipale par voie de promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 ; 
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Vu l’arrêté du Président n° 23/240 du 03/10/2023 portant organisation des épreuves d'admission et 

désignation des examinateurs pour l'examen professionnel d'accès au grade de chef de service de 

police municipale par voie de promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur — session 2023 ; 

Considérant les délibérations du jury d'admissibilité et procès-verbal en date du 26 septembre 2023 

fixant la liste des candidats admissibles à l'examen professionnel d'accès au grade de chef de service 

de police municipale par voie de promotion interne — session 2023. 

ARRÊTE : 

Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Transmis le 

L'article 5 de l'arrêté du Président du Centre de Gestion n°23/240 du 03/10/2023 portant 

organisation des épreuves d'admission et désignation des examinateurs pour l'examen 

professionnel d'accès au grade de chef de service de police municipale par voie de 

promotion interne pour le compte des Centres de Gestion de la région Provence-Alpes- 

Côte-d’Azur — session 2023 est modifié ainsi : 

La liste des examinateurs de l’épreuve orale d'admission est fixée comme suit : 

" ANTOINE Serge, Chef de service de police municipale principal de 1ère classe — 

Commune des Mées ; 

" BOZONNIER Marion, Chef de service de police municipale principal de 2ème classe 

— Commune de FUVEAU ; 

" BRUNET Michel, Conseiller municipal - Commune de Sisteron ; 

"  FALCA Samantha, Chef de service de police municipale — Commune de Manosque ; 

="  FRISON Thierry, Chef de service de police municipale principal de 1°® classe — 

Commune de Manosque ; 

"  SAMBAIN Sylvie, Adjointe au Maire — Commune de Forcalquier. 

Le présent arrêté sera publié sur le Site internet www.cdg04.fr et transmis à Monsieur le 

Préfet des Alpes-de-Haute-Provence. 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe 

que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Marseille (par voie postale au 31 rue Jean François Leca, 13235 Marseille 

cedex 2 ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois à compter de la présente publication. 

À Volx, le 03/11/2023 
  

  

Pour le Président et par délégation, 

Michel BRUNET, 

Vice-Président du Centre de Gestion 

des Alpes-de-Haute-Provence. 
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